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Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Ma délégation remercie les panélistes pour leur présentation, en particulier pour les différentes pistes 

qu’ils ont évoquées afin d’améliorer la sécurité des journalistes.  

 

Il est incontestable que les journalistes et autres professionnels des médias jouent un rôle crucial, car 

ils contribuent à la transparence dans la conduite des affaires publiques. C’est précisément à cause 

de ce rôle qu’ils sont victimes d’attaques, de meurtres ou autres mesures les empêchant d’exercer 

leur droit à la liberté d’expression et d’ainsi fournir les informations nécessaires à toute société 

démocratique. Les récents événements nous rappellent malheureusement que les menaces qui 

pèsent sur l’intégrité physique des journalistes sont bien réelles.  

 

Les initiatives locales, nationales, régionales et internationales prises afin d’améliorer la sécurité des 

journalistes démontrent qu’il est utile d’agir à tous les niveaux afin d’endiguer ce phénomène. A cet 

égard, la Suisse, durant sa présidence de l’OSCE, met un accent particulier sur la société civile à 

laquelle appartiennent journalistes et autres professionnels des médias. Dans ce cadre, une réunion 

de la dimension humaine sera prochainement organisée afin de discuter des développements 

concernant les droits, responsabilités et engagements de l'OSCE en matière de liberté d'expression et 

des médias. Nous espérons que des recommandations concrètes visant à améliorer le respect du 

droit à la liberté d’expression et la liberté des médias et donc de la sécurité des journalistes et des 

autres professionnels des médias pourront être tirées de cet exercice.  

 

Si toutes ces initiatives à différents niveaux se renforcent mutuellement, la Suisse souhaite néanmoins 

souligner l’importance de celles visant à combattre l’impunité des auteurs de violations des droits de 

l’homme à l’encontre des journalistes. En effet, l’impunité constitue l'une des principales causes des 

attaques répétées dont les journalistes sont victimes. C’est donc en la combattant qu’il sera possible 

de prévenir d’autres violations à l’avenir.  

 

Je vous remercie. 


